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Adhérente à la FAMAF (Fédération Française des Anciens Maires 
et Adjoints de France, dont le siège est dans les bureaux de l'AMF 
à PARIS), l’ADAMA 27 a pour but, par différentes actions auprès 
de leurs concitoyens, de servir « autrement », ceci dans le respect 
rigoureux d'une charte déontologique nationale garantissant, de 
la part de ses membres, la stricte neutralité de leur expression 
politique, philosophique ou religieuse. 

NOTRE RÔLE 
DYNAMISME : s’impliquer dans le maintien du respect des valeurs 
républicaines, sans s’immiscer dans l’exercice du mandat des élus 
locaux. 

ÉCOUTE : Les citoyens et surtout les jeunes générations, en 
recherche de repères peuvent profiter de notre attention. 

ÉFFICACITÉ : Chaque adhérent apporte le concours de son 
expérience à l’association pour des actions citoyennes en 
participant à des interventions gratuites. 
Nous rencontrons régulièrement les autorités de l'état, de la 
région, du département les responsables des communautés de 
communes, les Maires des villes importantes et les Présidents 
des associations des Maires avec une attention toute particulière 
pour les Maires Ruraux. 

 

Intervention dans une école primaire 



SERVIR AUTREMENT 
Panel de nos actions 

 

ÉMULATION CIVIQUE : Inscrits à la Réserve 
Citoyenne, nous intervenons en milieu scolaire, 
avec l’autorisation de l’Inspection académique et 
des chefs d’établissements du CM1 à la 
Terminale, et Prépa. 

 
PARTICIPATION en Préfecture ou en sous-préfecture 
aux cérémonies de remise des décrets de naturalisation 
française. 

 

 
ORGANISATION de la MARIANNE du CIVISME : 
Avec le concours de l’ADAMA 27 récompensant les 
communes ayant eu le meilleur taux de 
participations aux élections nationales. 

 

 
HONORARIAT : possibilité d’obtenir le titre de Maire 
Honoraire ou Maire-adjoint Honoraire. Les critères 
sont : avoir été élu 18 ans même en (ou sur) 
différentes périodes et avoir exercé le rôle de Maire 
ou Maire-adjoint même sur une petite période. 

 
AUTRES ACTIONS impliquant des anciens élus 
telles que commissaire enquêteur, médiateur de 
justice, membres de jurys divers. 

 
CONVIVIALITÉ : voyage, visite de sites, sorties 
culturelles...... 
PARTENARIAT avec les Amis de la Gendarmerie 

ENTRAIDE entre MEMBRES de l’ADAMA 

Nous intervenons dans tout le département. 



 

 

Association des Anciens Maires et Adjoints de l’Eure 

 
SERVIR ENCORE MAIS AUTREMENT 

 

La Présidente : Madame Evelyne Desmarais 
20 Rue de Boursy 27500 PONT-AUDEMER 

 Tél. 06 43 05 29 75 / Mail : desmaraisline@gmail.com 

LE BUREAU 

 Présidente : Evelyne DESMARAIS 

 1er Vice-président : BUSSY Daniel 

 2ème Vice-présidente : Françoise CHARPENTIER 

 Secrétaire : Gérard LEFEVRE 

 Trésorier : AUSSY Michel 

 Responsable du développement et trésorier adjoint : Robert MAQUAIRE 

 Membres 

 

 

Si vous souhaitez adhérer à notre association ou simplement prendre contact : 

desmaraisline@gmail.com 

 

Evelyne DESMARAIS- Présidente de l'ADAMA 27  

20 Rue de Boursy 27500 PONT-AUDEMER 

Tél. 06 43 05 29 75 
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